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                                                        BILAN ADHESIONS ET  
 

ACTIONS FORMATIONS ADESPA 2021 
 
 
 

ADHÉSIONS 
 

- 89 adhérents, soit 27 de moins qu’en 2020 et 36 de moins qu’en 2019 
 
 

 

FORMATIONS 
 

- 18 sessions de formations (14 inter-établissements et 8 formations en intra), sur les thèmes :  

o De la santé : 

 Comprendre la maladie d’Alzheimer et adapter la prise en soins 

 Le toucher relationnel 

o Des ressources humaines, gestion du personnel, de l’emploi : 

 Manager et accompagner une réorganisation d’un service 

 Diriger-Motiver-Responsabiliser 

 Process com 

 Gestion de la paye 

 Journée d’actualité RH 

 Statuts RH 

 Lignes Directrices de Gestion 

 Marchés publics 

o De la comptabilité, gestion : 

 EPRD  

 ERRD  

 CPOM 

 Analyse financière 

 

 Au total : 58 journées de formation ont pu se tenir et 189 personnes ont pu en bénéficier. 

 

Malgré la poursuite de la crise sanitaire, 27 actions de formations supplémentaires ont pu être mises en œuvre par 

rapport à 2021. Le manque de personnel dans les unités de soins est ressenti au regard d’un grand nombre 

d’annulations de participation sur des actions de formation autour de l’accompagnement de la personne âgée, les 

personnels étant réquisitionnés pour assurer une continuité de service.  

La présence de participants est notée principalement cette année, sur des actions de formation indispensables à la 

bonne gestion des établissements ou encore pour garantir un accompagnement sécure et de qualité. 

Contrairement à l’année 2020 ( - 61.49 %), cette année 2021, on constate une augmentation du nombre de journées 

de formation réalisée de 87.10 %. Le nombre de stagiaires bénéficiaires évolue de plus 30.34 % contre moins 39.58% 

en 2020. 


